
 

DOCUMENT ELABORÉ PAR LA F.N.G.C 

POUR SES ADHERENTS 

PPCR : application aux cadres d’emplois  

de catégorie C à compter du 1er janvier 2017 

 

De nouvelles dispositions réorganisent la carrière de la catégorie C en trois échelles de rémunération, 

C1, C2 et C3 qui remplacent les quatre anciennes échelles de rémunération E3, E4, E5 et E6, 

suppriment l’avancement d’échelon à l’ancienneté minimale et intermédiaire (au choix). 

L’avancement d’échelon se fera selon une cadence unique. Les décrets 2016-596 et 2016-604 du 

12/05/2016 abrogent les décrets 87-1107 du 30/12/1987 et 87-1108 du 30/12/1987 relatifs à 

l’organisation des carrières et aux échelles de rémunération de la catégorie C et ne constituent 

qu’une première étape dans la réorganisation des carrières de la catégorie C. 

 

 

 



Le décret 2016-596 du 12/05/2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de 
catégorie C de la Fonction publique territoriale s’applique aux fonctionnaires territoriaux nommés 
dans des cadres d’emplois et emplois de catégorie C dont la liste suit : 

 Adjoints administratifs territoriaux ; 
 Adjoints territoriaux d’animation ; 
 Adjoints techniques territoriaux ; 
 Adjoints techniques territoriaux des établissements d’enseignement ; 
 Adjoints territoriaux du patrimoine ; 
 Agents sociaux territoriaux, agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles ; 
 Auxiliaires de soins territoriaux ; 
 Auxiliaires de puériculture territoriaux ; 
 Agents de police municipale ; 

 Gardes champêtres.  

 

LA NOUVELLE ORGANISATION DU CADRE D’EMPLOIS DES 

GARDES CHAMPÊTRES 

 

 



 

 



LA NOUVEAU DEROULEMENT DE CARRIERE DES GARDES 

CHAMPÊTRES 

 

 

 


